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POUBCUITE LE L'EXAMEN LU PROJET DE LECLASATIOII IOTERtfATIOKALE DES 

ÏÏROITS LE L'HOME (document E / C M A / 9 5 ) 

A r t i c l e ^ 

M. CEANG (Chine) fait savoir que les membres du S0us-

C^mité de rédaction nommés au cours de la cinquante-troisième 

séance se sont mis d'accord sur le texte du praracxaplio 2 de l'ar

ticle 3; dans sa forme initiale amondée. Le représentant des Philip

pines a accepté l'opinion du représentant de la France selon lequel 

les mots " en violation " doivent être maintenus. Les textes aoglais 

et russe emploieront le mot " discrimination ", et le texte français, 

le mot " distinction ", selon l'usage établi par la Charte dos Nation* 

Unies» 

La PEESICEKTïï propose que l'on vote d'abord sur la seconde 

partie du paragraphe. 

M. WILSON ( Royaume-Uni) dé6ire que le paragraphe soit voté 

en deux parties et appuie la proposition de la Présidente de voter 

d'abord sur la seconde partie, à savoir " contre toute distinction 

arbitraire ou contre toute incitation, etc.*, " 

La PRESILENTE met aux voix la seconde partie du paragraphe 2 

de l'article 3„ 

La seconde rartie du paragraphe 2 de l'article 3 est adoptée 

par onz9_voix contre zéro avec cinq abstentions. 

M, WILSON (Koyaume-Uni) regrette do devcir voter centre 

l'ensemble du paragraphe 2 alors qu'il approuve le principe qu'expri

me Ja première partie de ce paragraphe. Cependant, il estime que 

l'expression " doivent être également protégés ... centre toute 

distinction ••• " est ambiguë et que les mots " sans aucune distinction 

/ sont inutiles ... 
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sont inutiles. La Déclaration doit ae borner à affirnor dee principes 

généraux, et non à les élaborer* *raus sa ferrie actuelle, lo paragraphe 

eat plue faible que 1'original» 

M, LEBEAU (Belgique) B'oppose au texte actuel du yaragraphe, 

qu'il Juge confus, à la fois dana e.a. forme et au point de vue des idéeB 

qu'il veut exprimer. Une déclaration aimple et facile à comprendre 

vaut ni eux qu'une affirmation détaillée et embrouillée,, 

La PRESIDENTE net aux voix 1'eues/tôle du paragraphe 2 de 

l'article 3„ 

Le paragrapb.e_2 .jg _!'article 3, est edopté par neuf joix cciitrt 

pj.r, avec une abstention. 

La PBESHËHTE met aux voix l'ensemble de l'article 3J 

T.'article 3 e&t adopté par neuf voix contre cinq, avec Peux 

abstentions. 

Article 6 

La PRESIIENTE trace un bref historique de l'article 6. Le 

texte adopté lors de la deuxième session de la Commission renferme quatr 

éléments principaux : 1) pas d'arrestation ni de détention, Binon dans 

les cas prévus par la loi; 2) seulement selon les formes légales prescri

tes; 3) vérification immédiate de la légalité de toute détention; k) Jugt 

ment effectué dans un délai raisonnable ou mise en liberté. 

Le texte de la minorité, qui figure dans le rapport du Comité de 

rédaction, comprend quatre éléments supplémentaires r 5;l'arrestation 

ou la détention doivent être conformes aux lois qui sent déjà en vi

gueur; 6) la personne arrêtée ou détenue doit recevoir notification des 

motifB des mesures dont elle est l'objet; 7) en ne peut emprisonner une 

personne parce qu'elle n'est pas en mesure de remplir ses obligations 

contractuelles; 8) toute pereonne a droit à une indemnité en cas d'ar

restation illégale. 

Certaine membres ont estimé que huit dispositions distinctes repré

sentaient un nombre trop élevé, et en conséquence le texte du C oui té de 

/rédaction •• 



rédaction a été rejeté. L'article 6 représente l'opinion de la majorité 

du Comité de rédaction sur ce que doit déclarer le texte sur la queetict. 

de l'arrestation. 

La Conmiseion doit examiner ensuite la proposition présentée en com

mun par les délégations de la Chine, de l'Inde et du Royaume-Uni, tendant 

à ce que l'article déclare simplement i " nul ne sera soumis à une arres

tation ou à une détention arbitraire ". (documents E/CNA/99 et E/CN.U/lf 

Parlant en tant que représentante des Etats-Unis d'Amérique, 

la PRESIDENTE se déclare ou faveur du texte proposé. Elle propose 

que l'amendement de la Chine, de l'Inde et du Royaume-Uni soit mie au 

vote le premier, comme étant celui qui s'éloigne le plus du projet 

initial. DanB le cas où ce texte serait repoussé, elle se réserve de 

faire une suggestion quant à l'ordre dans lequel doivent être examinés 
de 

les divers points du texte de Genève et/celui du Comité de rédaction. 

M. MEBTA (Inàe) fait observer que la Déclaration doit poser 

des principes, et non se perdre dans des détails. Elle doit être formu

lée dans un style aussi simple que possible. L'amendement proposé possèd. 

cette qualité. 

M. MALIK (Liban) appuie l'amendement. Son texte, bien que cour 

et concis, contient tous les éléments essentiels. U^e élaboration détail

lée oonvient mieux au texte du Pacte qu'à celui de la Déclaration. En 

outre, la seconde partie de l'artiole 3, qui vient d'etre adopté , ren

ferme implicitement les détails de l'article 6. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime 

que la simplicité peut être portée trop loin et s'oppose à l'amendement 

qu'il Juge simplifié à l'exoès. L'amendement est, en fait, une déclara

tion très générale qui ne renferme aucune garantie efficace contre l'arres

tation arbitraire. M. Pavlov fait allusion au texte proposé pour l'arti

cle 6 dans le rapport de la minorité, qui a fait l'objet de treize votes 

et n'a été rejeté que la dernière fois, par la faible majorité de trois 

/voix contre deux* ••• 
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vcix contre deux. L'amendement ne peut dene être coneidéré cooae exprimai, 

vraiment la décision de la majorité. Le texte adopté lors de la deuxième 

seseion de la Commission et celui que propose le Coâdté de réfaction 

lui sont tous deux supérieurs. 

M. WILSON (Royaume-Uni) souligne qu'il ne s'agit pas du savoir 

si le texte doit être plus long ou plus court, lia longueur doit être dé

terminée par le fend du texte. La Déclaration doit affirmer le principe 

en cause, cals n'a pas à traiter son application. Le représentait de 

l'URSS a évolué exactement ce qui s'e3t passé au Comité de rédaction, Ali 

que l'accord se faisant toujours lors des votes sur des questions de prii 

cipe, leo désaccords apparaissaient dès qu'on abordait les détails* 

M. Wilson ne s'oppose pas aux détails, nais estime qu'il faut faire 

un choix d9 ce qui doit être incorporé dans la DéclaratioA„ Cello-ci, 

devant fournir une "base importante pour l'enseignement, l'éducation et lz 

propagande, doit être aussi simple que possible. Il appuie l'ancr.rlement. 

parce qu'il est noic.3 compliqué que l'article initial. 

M. LOUTEI (Egypte) rappelle que la Charte des Natil ois Unies contient 

une garantie de sécurité personnelle. L'accord, sur des dispositions 

détaillées, est difficile à obtenir. Le texte proposé pour l'article dai 

la communication du Gouvernement français (document E/CN„4/82/Add08) pa

raît plus clair que celui qui est soumis en remplaceirerit. Il désire aave 

si le représentant du Royaume-Uni accepterait la premise phrase du texte 

français» 

M. WILSON (Royaume-Uni) déclaro qu'il no votera pas contre le texte 

français, mais préfrre la rédaction plus précise du projet présenté en 

commun par la Chine, l'Inde et le Royaume-Uni. 

La PRESIDENTE estime que le nouveau texte et le projet français 

sont identiques quant au fond. 

M. CASSIN (France) exprime l'opinion que le texte du Comité de 

rédaction devrait être inséré dans le Pacte, nais non dans la Déclaration* 

Le texte adopté lors de la deuxième session de la Commission représente i."i 

Juste milieu et il est disposé à voter en sa faveur. Si la suggestion du 

représentant de l'Egypte était acceptée, il lui aérait plue facile de v o W 

pour le texte présenté par la Chine, l'Inde et le Royaume-Uni. 
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M. L̂ .HPAIïI (Chili) re docipre en fp/eur du te;:to adopta lort 

do In deuyiùne Becs ion de le Commitsion qui comporte tou. les principe;. 

et idées que la Déclaration doit affiner. Il voudrait simplement eue 

l'on remplaçât "dans un délai raioonnable" par M immédiatement1'. 

Mme ME3TA (Inde) fait remarquer que le t6X-.e proposé est 

identique h celui de l!article 9 du Pacte et qu'il faut donc l'accoptei 

ainsi pour la Déclaration. 

La PRESIDEIfTE déclare qu'il père procédé au vote dans l'ordre 

suivant: 1) le texte présenté en commun par la Chine,, l'Inde et le 

Royaume-Uni, qui s'éloigne le plus du texte origin!; 2) la première 

phrase du texte adopté lore de la deuxième cession de la Commission, 

Le texte présenté en commun par la Chine, 1'Ir.de et le Pqyaune-Uhi 

est adopté par 10 voix contre k. avec 2 abstentions. 

M. PAVLOV (Union des ^publiques socialistes soviétiques) tien 

à attirer l'attention de la Commission sur le fait que d'autres 

violations doivent être examinées, en dehors de l'arreutation arMtrair 

dont fait mention l'article adopté, Elles figurent dans le rapport de 

la minorité, qui indique que toute personne a le droit.. de recevoir 

sans délai notification des motifs de sa détention, d'obtenir que le 

Juge vérifie la légalité des mesures dont elle est l'objet, et d'être 

Jugée par un tribunal; que, en outre, nul ne sera empriconné parce 

qu'il n'est pas en mesure de remplir une obligation contractuelle, et 

qu'une personne innocente a droit à une indemnité en cas d'arrestation 

Illégale. 

La Commission doit voter ces dispositions une à une. Ello no peut 

les rejeter sans un examen préalable. 

http://Ir.de
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La PRESIDENTE déclare que la Ccrarr-iosion a déjà soigneusement 

étudié l ' a r t i c l e en qveetien. I l r.e salable pas possible da rouvrir la 

discussion sur un a r t i c l e déjà adopté. Elle assure le reprérenirant de 

l'URSS que ses observations figureront dans le compte rentu de la séance 

M. PAVLOV (Union des Républiques s o c i a l i s é e soviétiques) oLtii 

que la déclaration de la Présidente constitue une viola t ion du rèfùemen' 

in té r i eur . 

Afir. de s 'assurer du sentiment de3 membres de la Commission à 

l 'égard de ea décision, la PRESIDENTE met aux voix la question de savoii 

s i la Coxnission désire passer à la discussion de l ' a r t i c l e 7 ou examine 

la suggestion du représentant de l'URSS, 

La Commission.décide, par 10 voir contre h, avec une abstention^ de 

passer à 1'examen is l ' a r t i c l e 7. 

Art lolo 7 

M. CHANG (Chine) accepte le texte présenté en commun par l'Indf 

et le Royaume-Uni (document B/CN.1+/99), mais propose de le modifier 

comme suit: "Toute personne, pour la détermination, soit du bien-fondé 

da toute accusation en matière pénale dirigée contre elle, soit de ses 

droits et obligations en matière civile, doit avoir...". Il explique 

qu'il suggère ce changement parce que le texte edopté lors de la 

deuxième session de la Commission suit cet ordre. 

M, CASSIN (France) est prêt à accepter le texte présenté par 

l'Inde et le Royaume-Uni, mais il estime qu'il ne convient pas de 

l'insérer entre deux articles qui traitent du droit pénal. Le mot impor

tant de cet article est le mot "tribunal". Si on abrège le texte, on 

devrait également le renforcer et souligner l'idée de la liberté d'accéa 
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au t r i b u n a l , 

M, WILGON (Royaumo-Uni) est prêt à accepter la proposition di-

représentant do la Chine ayant trait à la permutation des clauses. II 

reconnaît avec le représentant de la France que l'en devrait insérer 

cet article à un endroit plus approprié, mais il e3tir.s que l'on devra' 

déoidor d'abord quelB articles doivent figurer dans la texte, et que h 

question de l'ordre dans lecuel ils doivent apparaître pourrait être 

résolue plus tard, 

M. STEPAIŒKKO (République socialiste soviétique de Biélorussi. 

estime que l'amendement de l'Inde et du Royaur.e-Uni n'est pas satisfai

sant, Le texte adopté lors de la deuxième session de la Commission 

mentionne le droit de se faire assister au Tribunal par un Conseil 

qualifié. L'amendement ne fait aucune mention du droit d'assurer sa 

défense dans sa langue maternelle. Cette omission doit être considérée 

comme une discrimination, et beaucoup de pays pratiquent cette discri

mination contre des personnes appartenant à des minorités ethniques, 

M, PAVLOV (Union des Républiques sooialiatas Boriétiques) 

attire l'attention Ce la Commission sur le texte présenté par l'Unbn 

des Républiques socialistes soviétiques, qui figure à la page 31 du 

document E/CN,l;/95, Il fait remarquer que l'amendement de l'Inde et 

du Royaume-Uni ne fait aucune m3ntion de l'Important principe selon 

lequel toutes les personnes doivent être égales devant -*a justice, let 

Juges doivent être indépendants, la procédure Judiciaire doit se f- 'de 

sur des principes démocratiques, que les audienceo devant les trJ'nna"* 

doivent être publiques et un accusé doit aoir le droit d'assurer sa 

défense dans sa langue maternelle. Il propose l'ensemble du texte comw 

un amendement séparé à l'article 7« 
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M. CACSIN (France) demande un vote séparé sur les diverses 

parties de l'amendement de l'Union soviétique,, Il n'est prêt à accepter 

que la première phrase. 

La PRESIDENTE fait remarquer que les mots "tous sont égaux •" 

devant la loi" figurent au paragraphe 2 de l'article 3> ce qui samble 

correspondre au principe de l'égalité devant la Justice, Etant donné 

que le texte de l'Inde et du Royaume-Uni est le plus éloigné du texte 

original, elle propose de voter en premier lieu sur ce texte. 

Mf PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) sou

ligne que c'est Ja proposition qu'il a présentée qui est la plus éloi

gnée du texte original, car elle énonce des principes généraux; tandis 

que le texte de l'Inde et du Royaume-Uni traite de questions précises. 

L'égalité devant la loi et l'égalité devant la Justice ne sont pas des 

termes synonymes. Il peut citer de nombreux exemp3.ee peur montrer que 

souvent les Blancs et les personnes de couleur sont égaux devant la lo:' 

en théorie, mais que ce principe n'est certainement pas appliqué par 1< 

tribunaux. La Commission peut ne pas accepter oes propositions ayant 

trait aux garanties démocratiques, mais elle ne devrait pas les déforme 

M, Pavlov insiste pour que sa proposition soit mise aux voix. 

Afin de déterminer quel est le texte le plus éloigné du texte de 

Genève, La PRESIDENTE donne lecture de la proposition de l'Union sovié

tique et du texte présenté par l'Inde et le Royaume-Uni. 

M. MALIX (Liben) est en faveur du texte de l'Inde et du 

Royaume-Uni mais il estime que la proposition de l'Union soviétique 

contient un élément très précieux, à savoir le principe de l'égalité 

devant la loi. 

http://exemp3.ee
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H, WDXON (Royavme-Uni) estime quo le projet de la Chine, de 

l'Inde et du Royaume-Uni étant le plut, court, il est le plus éloigne dr. 

texte de Genève» En ce qui concerne la première piarace de l'amendement 

de l'Union soviétique à l'article 13 du Pacte, M. Wilson déclare que 

selon la conception britannique le principe de l'égalité devant la 

Justice découle de celui de l'égalité devant la loi. C'est pourquoi 

il est opposé à. la proposition do l'Union soviétique, ppjrce qu'elle 

repèto des principes déjà énoncée, 

M. CE&NG (Chine) estime également que le principe de l'égaliti 

devant la loi et celui de l'égalité devant la justice ne sont qu'une 

seule et mémo chose, 

*îme MEETA (Inde) fait observer que le projet présenté par 

la Chine, l'Inde et le Royaume-Uni est plus simple et comprend toutes 

les dispositions de l'amendemont de l'Union soviétique. Dans son pays, 

ces deux conceptions sont également eynonymes; en ce qui concerne les 

pays où cela n'est pas le cas, les exprersions "le droit de faire 

entendre sa cause" et "tribunal impart'- 1" rendent son« objet la 

première phrase de l'amendement de l'Union soviétique, 

La PRESIDENTE est du même avis. 

M, PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait 

observer, ea réponse aux orateurs précédents, que dans l'histoire 

coloniale le principe de l'égalité devant la loi n'a pas toujours 

signifié égalité devant la Juotice, Se référant aux remarques de la 
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représentante de l'Inde, 11 déclare que le texte de l'Union eoviétiquo 

est plus précis et plus concret et qu'il ne laisse aucune place à des 

Interprétations dlfférenteo auxquelles le projet de Ja Chine, do l'Inde 

et du Royaum»-Uni pourrait donner 3leu, Il est en faveur d'un vote 

phrase par phrase, car cette façon de procéder montrerait clairement 

quelles sont les vues de la Comrieslon au sujet des différentes dispo

sitions prévues dans sa proposition, 

M, LEBEAU (Belgique) déclare que quoique n'étanû pas opposé 

en principe, à la proposition de l'Union soviétique, il votera contre, 

estimant qu'elle ne serait pas à sa place dans une déclaration. 

M, FOKTA.IKA (Uruguay) déclare qu'il ne s'oppose pas au princip 

dont s'inspire la proposition de l'Union soviétique, maie qu'il votera 

contre elle, parce qu'il estime qu'il n'y a pas lieu de la faire 

figurer dans la Déclaration, Il s'abstiendra de voter sur le paragraphe 

de cette proposition, oar le problème en question n'existe pas dans SOL 

pays, 

La PRESIDENTE remarque que l'accord est général sur le 

principe de la proposition de l'Union soviétique, mais que la majorité 

des membres de la Commission estiment que les stipulations détaillées 

devraient figurer dans le Pacte, 

Après une nouvelle dl3cussion au sujet de la procédure à adopter, 

la Présidente, sur la demande du représentant de l'Union soviétique 
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met aux voix, phrase par phrase l'amendement soviétique (document 

E/ClU/95, page 51). 

La première phrase du parofirephe precJer est re Jetée par 8 voix 

contre 6 avec une abstention* 

La deuxième phrase du rvragrapae premier est rejetee par.7 "̂ olx 

contre h avec k abstentions» 

La trolBlome nhrnaa lu para^phe pjwrnliy» eqfr ry.le^ée par 9 voix 

contre k avec 3 abstentions» 

Lu quatrième phrase du paragraphe premier est rejetée par 6 voix 

contre h avec 5 abstentions. 

Le deuxième paragraphe est rejeté par 6 voix contre 5 avec 

k abstentions, 

M. CASSIN (France) demande à la Commission de s'efforcer 

d'arriver à un accord aussi complet que possible sur ce texte et lui 

propose d'accepter l'amendement suivant : 

"Toute personne a le droit, en toute égal1té, de faire 

entendre sa cause par un tribunal Indépendant et impartial pour 

faire statuer sur ses d.-oita •..',. 

M. WILSON (Royaume-Uni) ne s'oppose pas à ce que les mots 

"indépendant et" soient ajoutés, mais il estime que l'expression "en 

toute égalité" constitue une répétition et que, pour cette raison, 

elle est déplacée. 

M- CH/JÎG (Chine) partage l'avis du représentant du Royaume-Uni. 

Mme M1HTA (Inde estime également qu'étant dooné le texte 

original élaboré par la Chine,l'Inda et le Royaume-Uni, l'amendement 
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français eot sane objet. De plue, l'insertion du riiot '•indépendant" 

nécessiterait d'autres explications dans le l'acte. 

M, LARRAN (Chili) déclare qu'il votyra en faveur de l'arionâemei 

français, à condition que les mots "en toute ég?.lité" se rapportent éga

lement à la question d.3 la langue, question à lamelle sa délégation a 

indiqué toute l'importance dès la deuxième session do la Coioaisoicn. 

La PHESIDEMTE met aux voix l^amendement frerçois au projet 

présenté par la Chine, l'Inde et le Royaume-Uni. 

LJ insertion des mots "en toute égalité" est acceptée par 7 voix 

contre 6; avec k abstentions. 

L'insertion de3_mots "indépendant et" est acceptée par 8 voix contrf 

2, avec 6 ajotontions. 

La THESIDEIfTE met aux voix le projet présenté par la Chine, 

l'Inde et le Royaume-Uni, compte tenu d© l'amendomenb présenté par le 

représentant de la France. 

Le projet présenté par la Chine, l'Inde et le Iktfaume-Uni ainsi 

amendé, est adopté par 13 voix eans opposition* r. y a l c*3Ptontf ons« 

14, CASSÏN (France) fait observer, à la suite d'une suggestion 

de la Présidente concernant la marche à suivre pour le vote, que le textr 

de l'Inde et du Eoyaume-Uhi, "bien qu'étant le plvs éloigné du texte 

adopté lors de la deuxième session de la Commission, ne peut être mis am: 

voix en premier lieu, étant donné qu'il ne fait aucune mention de plu

sieurs principes fondamentaux contenus dans les autres projets. C'est 

pourquoi il estime que la Commission devrait ou "bien développer le projot 

de l'Inde et du Boyaume-Uhi, ou bien abréger le texte adopté lors de la 

deuxième session. 
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M. LOUFTI (Egypte) déclara qu'il appuiera le projet du 

Royaume-Uni à condition qu'il ccmprerjie la dernière partie du para

graphe premier du texte eâcpté lors de la deuxièiLe session de la 

Commission qui contient un Important corollaire au principe de la 

non-rétroactivité des loisP II estime également que cet article de

vrait poser le principe selon lequel tout accusé doit être présumé 

innocent tant que sa culpabilité n'a pas été prouvée. 

LA HŒSLDEIJTE propose de nommer un groupe do rédaction pour 

rédiger à nouveau les paragraphes 1 et 2 de l'article 8. Le paragraphe 

3 peut être mis aux voix immédiatement, 

M. BIENSNîELD (Congrès Juif mondial) estime qu'il serait 

préférable de conserver le paragraphe 2 de l'article 8 du texte adopté 

lors de la deuxième session de la Commission» L'omission de ce para

graphe irait à 1'encontre des principes de la Convention de La Haye 

de 1907; et des principes établis par les Tribunaux Militaires Inter

nationaux lors des procès de Nuremberg. Ces principes protègent la 

loi de l'humanité contre des violations par les lois nationales (ce 

qui s'est produit dans le cas de l'Allemagne nazie). L'omission de ce 

paragraphe constituerait un pas en arrière sur le plan du droit inter

national* 

M, WILSON (Boyaume-Uni) accepte la proposition du représen

tant du Liban tendant è ce que l'article 8 du texte du Comité de 

rédaction soit mis aux voix paragraphe par paragraphe; il explique 

les raisons pour lesquelles certains principes ne figurent pas a>ns 

son amendement» La première phrase du texte adopté lcrs de la deuxième 

session de la Commission a été éliminée parce que la présomption de 

l'innocence de l'accusé est sujette à de fréquentes variations au cours 

/du procès. ••• 
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cu procèso La seconde phrase a été omise parce que le principe «sur 

lequel elle ee taae est mentionné dans l'article précédent» Quant 

au, dernier principe mentionné au paragraphe premier,; M* Wilson expli

que que, parfois, 31 n'est pas prudent de permettre aux délinquants 

de comparer la sanction préétablie avec les profits qu'ils eut 1'es

poir de faire; comme c'est le caB, par exemple, deo cens qui font du 

marché noir. La question de la sanction n'est pa3 u:i droit humain 

essentiel et elle doit être considérée BOUS un autre angle,, M. Wilscn 

fait remarquer que la dernière partie du paragraphe premier proposé 

par le Rcyaume-Uni s'applique aux diverses législations nationales 

aussi M e n qu'au droit International• 

M. HOCED (Australie) ne pense pas que la rédaction du para

graphe premier proposé par le Royaume-Uni reprenne toutes les dispo

sitions du paragraphe 2 du texte de Genève, texte qui, st.Ion lui, doit 

être maintenu afin d'éviter qu'il y ait des lacunes dans la Décla

ration» Cependant, 11 serait peut-être préférable d'examiner par la 

suite s'il ne faudrait pas Insérer cette disposition ailleurs, peut-

être dans la clause limitative de l'article 2. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

fait remarquer que la première phrase du paragraphe premier du texte 

adopté lors de la deuxième session contient le principe im

portant selon lequel toute personne est innocente Jusqu'à preuve du 

contraire, ce qui représente un grt'nd progrès par rapport aux con

ceptions Juridiques de l'Inquisition, qui ont été remfeco en pratique 

par l'Allemagne nazie» S'il est créé un groupe de réduction, celui-ci 

devrait tenir compte de cette considération. Se référant au para

graphe 2, 11 déclare qu'il est toujours opposé à lfexpreesion "les 

principes du droit reconnu par les nations clvilieéeo", expression 

/qui implique une ••»• 
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qui implique une attitude ocndeBcoodante de la part de3 Puissances 

coloniales envers la population do leurs territoires coloniaux» La 

Caraiosion devrait plutôt employer l'erpresalon "paya ciémocratique". 

Il est d'avis de vote* Immédiatement sur le paragraphe 30 

M« CHANG (Chine) remarque que l'accord e;3t général sur la 

rédaction précise et simple du paragraphe 3o Quant aux autres para

graphes, il pourrait y avoir désaccord non pas quant aux principes 

qui y sont énoncée, mais quant à la question de savoir s?ils sort "bien 

à leur place dans le présent texte» Il est d'avis de conserver la 

première phrase du paragraphe premier et d'éliminer la deuxième phrase» 

Il s'abstiendra de voter sur la troisième et la quatrième phrases. Le 

paragraphe 2 devrait être éliminé et le paragraphe 3 maintenu. 

M. LEBEAU (Belgique) est d'accord avec le représentant de 

la France. L'ensemble du texte du paragraphe premier devrait e'tre 

maintenu, étant donné l'Importance des principes qu'il énonce. Tous 

les prlnoipes Importants citée par le représentant de la Franco figu

rent dans le projet français (E/OT^/fe/AûxL 8 ) . Il partage l'opinion 

du représentant du Congrès Juif mondial au sujet du paragraphe 2, 

paragraphe dont aa délégation a déjà souligné lfimportance lora de la 

deuxième session. Il est en faveur du paragraphe 5, mais il propose 

un ordre plus logique t "Nul ne sera soumis à la torture, ni à des 

peines ou à des traitea-its cruels, inhumains ou dégradants". 

M. VTLFAN (Yougoslavie) est également d'avis de conserver 

le paragraphe 2, Il fait observer qu'au procès de Nuremberg, la 

défense s'était fondée sur le principe de la non-rétroactivité des 

lois pénales. De plus, plusieurs criminels de guerre allemands ont 

/été acquittés à ... 
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été acquittés à la suite d'une interprétation Juridique du principe 

de la non-rébroactivîté des lois, ce qui ressort du Texts Officiel 

du Tribunal Militaire américain à Nuremberg, en date du 19 février 

19^8 (0930 - 1530) pp. 1C*40 et 10^38. Par conséquent, il est indis

pensable de conserver le paragraphe 2, et il est:î:uo, à ce propos, 

Cue certaines conclusions qui ont été formulées au pi-ocèe de Nurem

berg (voir document E/OTR*h/w*l$) pourraient très bien figurer dans la 

présente déclaration» 

Après un bref échange de vues au sujet d'une suggestion de la 

Présidente, qui propose de procéder à un vote sur les principes 

énoncés dans l'article 8 afin de donner une indication au sous-conité 

de rédaction, M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviéti

ques) déclare, qu'à son avis, la Commission ne devrait pas s'engager 

pour le moment, malB nommer plutôt un sous-comité de rédaction qui 

serait chargé de rédiger cet article à nouveau. Le sous-cemité pour

rait tenir le plus grand compte des vues exprimées à la Commission. 

M, CA3SIH (France) propose de tenir compte des conceptions 

suivantes à propos de l'article 8 t Innocence Jusqu'à preuve du con

traire, procès public, garantie du droit de défense (^indépendance 

des tribunaux peut ne pas être mentionnée, étant donné les disposi

tions précédentes), non-rétroactivité des lois et des sanctions et 

la non-application de ces droits dans le cas de criminels de guerre 

auxquels l'amendement de l'Union soviétique pourrait peut-être s'ap

pliquer. 

LA PRESIDENTE met aux voix le paragraphe 3 de l'article 8, 

compte tenu de l'amendement proposé par le représentant de la 

Belgique. 

/Le paragraphe 3/.«* 
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Le pp-rrVgejl^ 3n t*If^X-^QTd. ? 1._n.rb P?-_yjtê h \[vrvrial U» 

IA EPJSIDESTE nonaae ensuite un a.-ma-ocnité' corrpoai des 

rcfr^3onfcnî;ta &* Pcyîicro-^Jni^ de 1*1^9, to la TvLuns, le la Oîilne 

et de la "yougofCjafiej areo mission de réc!i.*jer à rouTuau, Ios pcoa-

grephea 1 et 2 de ^ a r t i c l e 3 , 

La g6d,noft eat levée à 17 heure3 ^ o 


